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Ce document a été établi par la DDT des Hautes-Pyrénées à partir des données fournies par les services de Gendarmerie et de la Police Nationale

Observatoire Départemental de la Sécurité Routière

Hautes-Pyrénées

Les chiffres du mois :

 26 accidents (+)
   0 tués (-)
   6 blessés hospitalisés (+)
 31 blessés légers (+)

 ddt-odsr@hautes-pyrenees.gouv.frComment nous joindre : DDT
3 rue Lordat - 65000 TARBES   

Evolution des chiffres par rapport à la même période de l'année 2012 : (+) hausse    (-) baisse    (…) constant

Remarque : les résultats de l'année 2013 présentés dans ce document reposent sur un système de remontées rapides indépendant des bulletins 
d'analyse des accidents corporels (BAAC) dont la transmission, la vérification demandent des délais plus longs de l'ordre de 6 mois.
Ces résultats sont donc des données brutes et pourront faire l'objet de modifications. Les chiffres de l'année 2012 sont définitifs.

Les actualités de la Sécurité Routière
       

 

  

L'actualité dans le département des Hautes-Pyrénées : actions réalisées par la 
Préfecture et ses partenaires le 21 mars, dans le cadre de la 14ème semaine internationale 
de la Courtoisie sur la route

 

Répartition du nombre
 de tués
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Les actualités nationales :

Les chiffres de l'année  :

 68 accidents (+)
   2 tués (-) 
 15 blessés hospitalisés (+)
 73 blessés légers (+)

Le matin, place Marcadieu à Tarbes, à l'occasion du marché, 
installation d'un espace Sécurité routière pour échanger avec 
les passants sur les thèmes divers (simulateur de freinage, 
rond-point, Code de la Route, alcoolémie, vitesse).

L'après-midi, un stand « rond-point » a été mis en place sur 
le boulevard à proximité du rond-point de l'Ormeau. Les 
usagers en infraction (absence de clignotant, voie non 
appropriée) ont été arrêtés par la Police. En accord avec la 
Procureur de la République, les infractionnistes ont été 
conviés à participer à un atelier pédagogique sur les règles 
de conduite dans un rond-point en substitution des sanctions 
encourues.

Avec la participation de la Préfecture, la Police nationale, la 
Police municipale, la MAIF Prévention, la DDT et l'AAESR.

- Le 27 mars après-midi, action Sécurité routière en faveur des jeunes de la commune de 
Juillan : avec la participation de la Préfecture et de la DDT (simulateur de conduite deux roues 
motorisés), la Police municipale de la commune de Juillan, et la projection du film « Insoutenable ». Ce 
film « coup de poing » qui s'adresse directement aux jeunes, met en scène un accident tragique qui 
survient en pleine euphorie après une soirée trop arrosée entre amis.

- Deux roues motorisés : cyclomotoristes et jeunes conducteurs de moins de 25 ans plus 
exposés aux risques d'accidents - Selon une enquête nationale sur l'utilisation des deux-roues 
motorisés menée en 2012 auprès d'un panel de 15 000 usagers, les cyclomotoristes sont 3,3 fois plus 
accidentés que les motocyclistes et les conducteurs âgés de moins de 25 ans ont les plus forts taux 
d'accident : ils représentent plus du tiers des conducteurs accidentés admis à l'hôpital pour à peine 15 
% des kilomètres parcourus. 

- Rétablissement de la signalisation des radars fixes - Comme suite 
aux recommandations du Conseil National de la Sécurité routière, le 
Ministre de l'Intérieur a décidé la remise en place des panneaux d'annonce 
en amont des radars fixes. L'arrêté du 4 mars 2013 rétablit la signalisation 
d'une zone où la vitesse est contrôlée par un ou plusieurs dispositifs 
automatiques. Le texte est entré en vigueur le 14 mars, au lendemain de 
sa publication au Journal Officiel. Ainsi tous les nouveaux radars 
classiques, discriminants ou de vitesse moyenne, qui seront installés à 
partir de cette date, seront signalés par un panneau d'annonce. Tous les 
radars pédagogiques installés en amont des radars fixes depuis le mois de 
mai 2011 seront progressivement remplacés par des panneaux d'annonce.
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